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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant :

L’article L. 421-2 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le  projet  architectural  précise,  par  des  plans,  documents  écrits,  graphiques  ou
photographiques l’insertion d’un ouvrage destiné au recueil, à la réserve et à l’emploi des eaux
pluviales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objet  l’insertion obligatoire d’un ouvrage destiné à  recueillir,
réserver et utiliser l’eau pluviale, pour toute construction faisant l’objet d’une demande de permis
de construire 


